
ERRATUM 

Programme de restauration des berges et de protection rapproché 

des cours d’eau 

 

 

Fiche 1 : La parcelle de Rumilly B135 n’est pas concernée par les travaux 

Fiche 2 : Les parcelles de Rumilly B124 et B200 peuvent être concernées par les travaux suivants : 

 B124 : Mise en place d’une clôture sur 45 m pour un coût de 373 €TTC 

 B200 : Mise en place d’une clôture sur 200 pour un coût de 1 660 €TTC 

Fiche 4 :  

La parcelle Verchocq A247 peut être concernée par les travaux de mise en place de clôture sur 

230 m soit 1 909 €TTC. 

A la place de la parcelle Renty AS40, dans le tableau,  lire parcelle AS140  

Fiche 8 : Les parcelles ont été aménagées au cours de l’hiver 2017 et ne sont plus dans le nouveau 

programme. 

Fiche 9 : A la place de la parcelle Merck-Saint-Liévin AH215, dans le tableau,  lire parcelle AH219 

Fiche 12 :  

Parcelles Remilly-Wirquin C90 et C102 pas de travaux d’aménagement d’abreuvoir prévu. 

Les parcelles Remilly-Wirquin A60 et C684 peuvent être concernées par des travaux repris 

dans la fiche correspondante. 

Fiche 15 : 

 La parcelle Wavrans sur l’Aa A470 peut être concernée par un aménagement d’abreuvoir pour 

un coût de 750 €TTC. 

Fiche 22 : A la place de la parcelle Hallines ZB11, dans le tableau, lire parcelle ZB111 

 

Fiche 31 : La parcelle Vaudringhem D243 peut être concernée par les travaux de mise en place de 

clôture sur 50 m soit 415 €TTC 

 


